


Soutien du Grand Besançon à l'association COOPILOTE dans le cadre du 
projet de tiers lieu FABRIQUE NUMERIQUE DE TERRITOIRE 

Rapporteur : Sylvie WANLIN, Conseillère communautaire déléguée 
Commission : Economie, emploi-insertion, enseignement supérieur et recherche 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 j Montant de l'opération : 11 200€ 

« Fabrique Numérique de Territoire» 
Sous réserve du vote du BP 2020 et du PPIF 2020-2024 

Résumé: 
Le Contrat de Ville de Grand Besançon Métropole, signé le 21 février 2015, porte l'ambition de faire 
de Planoise, quartier prioritaire pour la politique de la ville de plus 15.000 habitants, un « 
quartier d'excellence numérique ». Cette ambition est confirmée au travers du NPRU qui vient 
d'être contractualisé avec l'ANRU. Quatre premiers projets structurants sont ainsi développés dont 
la création d'une « Coopérative du Numérique », tiers lieu ressource, véritable totem du digital pour 
l'agglomération et cœur de la technopole numérique à venir à Planoise. 
Afin d'accélérer la mise en place d'actions confortant la dimension numérique de ce quartier, tant 
auprès des habitants que des entreprises, Grand Besançon Métropole a répondu avec un 
groupement de partenaires, en novembre 2019 à un appel à manifestation d'intérêt lancé par le 
CGET pour le développement de tiers lieux numérique dans les quartiers sensibles. 
Le projet présenté a été retenu et les actions qui le composent font l'objet de financements 
spécifiques par l'ETAT. 
Le présent rapport a pour objet d'affecter une part de ces financements à une des actions proposée 
dans ce projet à hauteur de 11 200 euros : les ateliers ACCOMPAGNEMENT A LA TRANSITION 
NUMERIQUE POUR LES ENTREPRISES ET LES CREATEURS ortés ar COOPILOTE. 

1. Présentation du projet 

A/ Volet 1 : Atelier participatif« Guide de survie de !'Entrepreneur dans la jungle numérique » 

1 . Constat et objectifs 
« Smartphone, réseaux sociaux, site internet, E-commerce, etc. » Le numenque influence les 
modes de vie mais aussi les manières de travailler et de consommer, et donc ... le quotidien des 
entrepreneurs ». Pour beaucoup d'entrepreneurs, ce paysage numérique en constante évolution 
peut rapidement devenir compliqué, voire incompréhensible. Nos ateliers participatifs sont destinés 
aux entrepreneurs qui souhaitent prendre la main sur leur communication numérique et identifier les 
outils nécessaires ou utiles au développement de leur activité. 

A l'issue de l'atelier, les entrepreneurs savent se repérer dans la jungle du numérique, identifier les 
stratégies et outils à mettre en œuvre, et commence à appliquer des solutions. 

2. Publics ciblés 
Entrepreneur, tout type d'activité. 
10 personnes par atelier max. 

3. Déroulé 
En fonction des besoins des participants : éclairage et solutions concrètes sont proposées, puis mises 
en œuvre sous forme d'exercices pratiques au cours de l'atelier. 
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4. Contenu 
Outils et technique pour créer le portrait-robot du client idéal (Créer ses Buyer Persona) 
Amélioration de sa visibilité et du référencement local (Google My Business, techniques de 
référencement) 
Site internet (Solutions, coûts, bonnes pratiques ... ) 
Réseaux sociaux (choisir le bon outil en fonction de sa cible et de ses objectifs, construire et 
animer ses communautés, élaborer sa stratégie éditoriale, produire des contenus, etc.) 
E-commerce (outils, contraintes et enjeux, E- paiement, ... ) 

5. Modalités 
Atelier participatif qui permet à chacun de se questionner sur ses besoins en matière de stratégie 
numérique et de repartir avec des solutions concrètes à mettre en œuvre. 

6. Fréquence - Volume 
Quatre demi-journées programmées en Mars, Mai, Septembre, et Novembre au CAF des Fabriques. 

7. Budget 
Création contenus du module : 1000 euros 
Animation : 350 euros/ demi-journée 
Coût total de l'activité : 2400 euros. 

B/ Volet 2 : Parcours démarche commerciale pour Entrepreneurs numériques 

1. Objectifs 
Sensibiliser et former les entrepreneurs numériques à la démarche commerciale. 
Transmettre des compétences et une posture sur cette fonction - clé du développement d'une 
entreprise. 

2. Publics ciblés 
Entrepreneurs numériques individuels ou TPE. 
Parcours individuel pour 10 entrepreneurs max. sur l'année. 

3. Déroulé 
Sur une période d'un mois, chaque entrepreneur bénéficiera de 6 ateliers de formation, d'un coaching 
individuel spécifique sur cette thématique, et d'un accès en libre-service au coworking Coopilote. 

4. Contenu 
Ateliers communs Coopilote : 
Les bases de la démarche commerciale (1 j) 
Construire ses prix et devis (0,5 j) 
Communication écrite (1 j) 
Communication orale (1 j) 
Training commercial (0,5 j) 

Atelier spécifique numérique : 
Positionnement Marketing sur la filière Numérique (1 j) 
Appels d'offre et contrats de prestations (0,5 j) 

5. Modalités 
Entretien d'évaluation et positionnement préalable obligatoire. Construction personnalisée du parcours 
de formation. 

6. Fréquence - Volume 
5 promos / an. 
Février (03-06/10-11/13/18 et 19 Fév.), 
Mai (04-07/11-12/14/19 et 26 mai), 
Juin-Juillet (les 22, 23, 29 et 30 juin, et les 02/06/07 et 08 juillet) Septembre et Novembre (calendrier 
non dispo pour le moment). 

Volume horaire / parcours / stagiaire : 50 heures. 
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7. Budget 
Coût/ stagiaire : 700 € - 10 entrepreneurs sur l'année. 
Coût total sur l'année : 7000 euros. 
Cl Volet 3 : Ateliers bonnes pratiques et compétences - 6 rencontres dans l'année 

1. Constat et objectifs 
La diversité des profils des entrepreneurs numenques fait qu'ils ont besoin d'échanger sur leurs 
spécificités métiers ou l'actualité liée aux technologies et outils numériques spécifiques à leur activité. 
Mieux se connaître, échanger sur les solutions et outils, partager les bonnes pratiques, élaborer une 
veille commune. Les rencontres numériques permettent d'échanger sur une thématique ou une 
problématique commune aux entrepreneurs numériques. 

2. Publics ciblés 
Entrepreneurs numériques. 
15 personnes max. 

3. Déroulé 
Atelier, débat, présentation de solutions, réseautage. 

4. Contenu 
Thématiques à définir en fonction des besoins identifiés et de l'actualité liée au numérique et à ses 
usages. 

5. Modalités 
Un moment convivial pour aborder différents sujets liés au numérique, et partager les bonnes 
pratiques. 
On teste des services, on donne son avis sur des nouveautés ou des outils, voire on les crée, on 
apporte son retour sur des solutions et on se projette dans le futur pour une montée en compétence 
collective. 

6. Fréquence - Volume 
Six ateliers programmés en Mai, Juin, Septembre, Octobre, Novembre et Décembre au CAF des 
Fabriques. 

7. Budget 
Animation et fournitures : 300 euros/ Rencontre 
Coût total de l'activité : 1800 euros. 

Il. Financement des ateliers 2019/2020 

Ces ateliers font partie du programme d'actions validé et cofinancé par le CGET au titre de l'AMI 
Fabrique Numérique de Territoire. Le financement programmé du CGET est de 150 000 € pour 
2019/2020. Le budget affecté aux actions prises en charge dans ce cadre par Coopilote est 
de 11 200 € 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté sous réserve de vote du BP 2020 et du 
PPIF 2020-2024 : 

se prononce favorablement sur le soutien du Grand Besançon à l'association Coopilote 
à hauteur de 11 200 €, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer la convention afférente. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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